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Séquestre : 

MANDAT SIMPLE DE VENTE 
SANS EXCLSINTE (avec facute de rétractation) 

Jto, se c% e, 

Mane celibataire /Veuve / S�paré / Divorc¢ / Pacs¢. Régime matrimonial: 
Professions : 7 Sri ee 
Demeurant : Y32ee 
Téléphone : O6 4676-f6 92 
Adresse mail : e raeeeno U 

e 

Clause particulière 

Prénonms 

N° de Carte Nationale ldentité -passeport: lo6430 

Inseription au registre 
des Mandats N°AfNS 8/4 

(lettres) : 

clei inie 

marsO ifeeee H3 vee 

Dont nous sommes devenus propriétaires par acte chez Maitre &De lo/O 

Ao6 19 

Agissant conjointement et solidairement en QUALITE DE SEULS PROPRIETAIRES pour son/ leur 
propre co Pre copre, mevenant aUx presentes sous la clènomination « LE MANDANT», voUs mandatons par la présente 
afin de un acquÃreur et faire toutes les démarches en vue de vendre les biens ct droits ci-dessous désignés, nous 
engageant à produire toutes justifications de propriété : (setiom et A" de peurvlle cadastrrule. N" de lot propriée, et suwrfivie prutwe (art 
4o de la loi du to.07 (005) ne sont pxus qpplables aux caes, yuryes, enplaements <le stutionenent ni wuv kots ou fmtos de lots d une suxrficie 
Atferieure d Sm*) 

hdeine 

MITRD 

Dont le Prix net proprietaire(s) : 340 OOO 

Tel 

64510 Bocl BeDag 

Lo lou soldur1té et renourellement urduns du 43.2 20nlemente le tVNnent visé ci-desOUs (articles 2iet . -2 du (H). 
En vue de garantir la bonne exéeution des pr�sentgs et de leur _uite, les fonds ou valeurs qu'il est,usage de faire verser par 
l'acquéreur, seront detenus par le notaire, 

(92) 

CLAUSE PENALE: En cas de non-respect des obligations énonçées dans ce mandat, eí cas de vente à un 
acquéreur ayant été informé ou présenté, directement ou indirectement, de la vente du bien par le 
MANDATAIRE, le MANDANT s'engage à verser au MANDATAIRE en vertu des articles 1L42 dt 1L52 du Code 
Civil, une indemnité compensatrice forfaitaire égale à la rémunération prévue dans ce m¡ndat, 

CONSER 

Signatures clients : 

Les Honoraires d'Agence (TVA incluse) seront de (chiffres) : 34 0O0 

Site neb nnn abotm r 

03.05 19 

Prix : Le prix demand� gar le matdant, vendeur des biens et droits ci-avant désignés, est sauf accord ultérieuc. payable 
comptant le jour de la signature de l'acte authentique. tant à l'aide de prèts que de fonds propres de l'acquéreur, de 
(Chiffres) : 377 OOD 
(Lettres) : 

2/t WSN4BNY{ 

05.62.34 5451 

120i4 eend soixa n te ie sep illuros 

Honoraires: nos honoraires fixés à 7.. % TTC, caleulés sur le prix de vente, (prèts inclus), seront à la charge du 
vendeur, exigibles et payés comptant par le vendeur le jour oà l'opération sera effectivement conclue ct constatée dans 
un acte écrit, sign� par les deux parties, conform�ment à l'article 74 du décrrt Nog2-078 du 20 juillet 1972, constatant l'accord 
du vendeur et de l'acquéreur, quel que soit le mode de financenment (fonds propres acquéreur, prèt bancaire. pret vendeur. 
rachat de parts, ..). 

Beucle Hc 

Plus-Values et T.V.A. : les parties recunnaissent avoir été infornées des dispositions iscales concernant les plus-values et 
déclarent agir en toute connaissance de cause. Si la vente est assujettie à la T.A, le prix ce dessus stipulé s'entend T.V.A. 
incluse. 

slher 

Curos. 

(-nad ontart 
L'agence est adherente au SNP, Syndicat Vatiunal des Prufesstunnels Im1nobilers, (premier ydicat Françats de l'tmmohllier deputs iybo), 
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gar presenee e fre srster os les à ex & bto gorsnos Aet efet. le MANDANTsoblige à assturer su M LNDAT ARE le moyen de vsetet prndat e cs u peisent oanda 

Eabl ( addre sueshae bo prons chuts då SANDATAIRE pUur l'appicathun des prisentrs) au num du MANDNT, trRs sctes uS MT vé (oaputis e let) 
eneot una dune deas de prÛ aa locs et gofa tns nécessuires iacÇUplhsInent des présentes t tecuelir lo unature de l'querer 

Negooeslya avo titre d un drt d preemytan, k proropieut sera suhroge dans toas Jes drouts et obltgstions delaquereur. dmc toute remuériton neombant àlaqur 
ts 2 la chtge du peege l NAI|VT ton hbre de eter le pria et roptieaire est nfeneur au prK CUNemu sur le mart 

suIvant 

orge or Anra ere anrxé l 

nal esTespendant 

pedut l seka de L4 S tant Gu Agenae n'a pes pletnemeai execule sa nuLSslon. 
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one rt es pe s crie ces 
t de gaiee 

prea 

déenses courantes Ju kt, es 
pas SS au MANDATARL C der devta otre soNngagumet des partirs 1ats réhant de tsates os gscs nt )arge 

Mundt ala facite de renor au Mundat dans le delas de QUATORZE JOUKS J compter de a date de s1gnature des presentes 

Nde Euandat 

ee ta de la prtie prvvste s benis oh d pretil aa, a rRt dessgetsn de ac ogr cUea vant ere 

les ens drngt le pK Sr le manda est u pnx de lestinatlon) ct Vendu par , endrot que le MANDATAIRE Jgera uttile 
estrere pouessni de son choix et autanswr la delézation de mandaL. Le delegu engagera s responsabilite & l'egrd du mandant 
esnc de son chs por l'aoompbssement des présentes 

aise �u bren 

Ar Leb du code de la consoration (modtfie par u l nz014-44 du i o3/ 4 art. 35): Le professionnel prestataire de services informe le consomnateur pur écril pur iettre nomiative ou 
ddes u has tôt rugs s ct au pus turd un mos avant le terme de la perlode autonant le rejet de la rexondnction, de la possthil1te de ne pas recndure le cutrat qu'll a nctu 

tacite Cette infuraton, delirée dns des termes clairs et comprehcns1bles, mentionne, dans un encadré apparermt, la date lmite de résaliaicn 
pas 0Ç adressés oundumement aua dispositions du premier alinéa, le consommateur peut mettre gratutenent n terme au contrat, tou moment ompter de la date 

etliectes apres la demete date de reconduzton ou, s'gissant des contrats J durée indelerminée. après b date de transiurnation du contrat inibal durér determiné, t 
delas de trete purs à cumpter de la date de resilation, déduction fate des sommes currespondant. jusqu'à celle-d J l'exécuton du gontrat A detaut de rembeasment 

prevus le emes ds sont productives d'intrets au luua légal. Les dispostions du pr�sent article sanpliquent sans prejdie de oelle qu sumttent légalement 
des rges purtucere en e qu concerne l'information du consommaleur Les trois alinéas précedents ne sont pas applicables an expiotlants des seis dau ube et 

petites annancs vtnne: affiche femat A4. chuers informabqus ltremnt acoahles (intermet aleeth r r 
ectan doa parocuartés du ticn, conformement à la loa relativv à Iinfumatique, au fichuers t sn lbertés du o6 aovier 19A MANDANT a drt 

cTant tbbet koe ptagraphe ct toute vidv (même par drane), etani entendu que k MANDANT d al propretatre da drcat àanage de 

n uatenuun dalencr eugée pur la la En cas dearx du droit de préempion, négoder avec Torganisne préempte, benefiure de ce drut J la onditun 
enu ue e MUNDNT surde le dralt d'accepter ou refuIser le prix proposé par le préempteur, sie prix est interieur au prix demande 

ut nc campagne pbbcuarr qua cumpter de L transmisslon au MLNDATARE du bPE. le nombre de lots de lb copropnéte, le 
etout la charge du MANDANT 

Le MANDANT declare et recsmait que prëalabiement à la signature des présentes, il a reçu les informations prévues aus articles Lil-, Liua et Lizt-r du Code de la 
consotnmation, qu'le eu le tenps nécessaire t suffisant pour en prendre connaissance, se renseigner et les comprendre. 
Cunkorcm Farticle Lz1-3 �u Code de la consommation. ke Mandant est iníomé que, en tant que consomnateur, lale droit de recournr & un m�diateur de la consommation n vue de a 

ahgun anl du btug g Dutat foppser au Matndataire Les modaliltes de celle médiation sont organisées par les articles L 61l- et suivants et R 612-1 du Code de La consommation. 
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du eduur da elee le Ldaie st suqu peut sadreser le consommateur est l asoastion des médiateurs des metiers de I mmobber ( MEDIMMOCONSO 1 Ale du Par de Mesemma 
Bat A-C5 zszz-44sos LLA BAL E CEDEN htips mediatoounso fr, adreser-une-reclamatton) 

Taculté de rétractation du MANDANT 

ndormer ie MANDANT sur tous le éléments nouveaux (législatifs. prix, situation économique, ..). 

MDIT RE ele et utilse ses donnees personnelles afin de mener à bien sa mission. Le MANDANT Jutone otamment le LLNDAT URE Lrsmettre ses 
ns ters aos (ntattes �agnnstiqueurs, SPANC. ) dns le cadre d'une vente. Ces donnees seront supprimées 24 mos aprs la ân de missn 

ment des gsetane 

Sk MANDAST nd slict atte facuRe, & utilsera le tormudaire a-desus ou prmctdera J toute auire declaraion denu�e d'mbiguite, eprIant vokoate de se ritracte et tadree n 
nd dnde ao �e rg MANDATAIRE dENgné, dans un d�tu de QUATORZE JOURS, qu commençe à courir le jour de li signature des présmtes, lunt précis que le kne de 

yur de dpar a' paa orpk. le decinpe de ce dedi commence le lendematn ào heure et expire le L4e jour J minut Le e d a frs de rerutn pur ie MANDANT 0E donnera leu à aucune indennate, al trus Les prestations devant etre executées par le MANDATALRE, Jans e cadre des proentes et 
B fasce danosces portan su lofre de venite des bicns, ne devraicnt debuter qu'a l'epiration de ce d�la1 de retractalion. 

- réaliser toutes les demarches pour vendre ce ben sur son réseau, notamment le site iternet abitinH 

Das de gvsure �u aodat de venc 
Nid prus d tdea) tuandantfs) 

SLMevDUT demandt gur lan du Mundat debue arant 'ap1ration du dela de retractation, cette �emande d'akuion mmedate du mandat ne le prive as de s faruite de retructatiun 

LE MANIDANT (Propriétaire(s) 
Bon pour mandat 

Souissance :l'entrée en joulaance aura lieu lors de la réaliation de la vente par acte authentique, le mandant d�clarant que les biens à vendre seront à ce moment, libres 

Je srussgee). declare assnuer le ihaSdat de vente a apres 

une pur & 
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-endre otn pte du résultat des visttes effectuées et des actions entrepnses ainsi que des résultats de ces actions au MANDANT, notamment par email. 
orgaser un rendez-vOus physique ou telephonique tous les trots mois pour faire le pont sur le déroulenent de sa nission, 

A 

mettre à la disposton du MANDANT un espace dedi� sur le site www.abafim.fr avec un accès en temps réel des actions entreprises par le MANDATAIRE 

Eletuer une séiection préalable des candidats acquéreurs : cette sélcction permettant d'eluder les curieux et autres persomes non solvables ou mal intentionnées 
ater le MANDANT de 'acvonplssenest du mandat par tout éent renuis contre reeépissé ou émargement ou LRAR.dans les huit jours de l'oyeration, en oignt le cas échéast une copie de la quitlaice ou du reçu délivré, ce, conformément à l'art.77 du decret N"2-678 du 20 juillet 92. 

Le MANDANT ecunait expressHent avoir pris counaissance préalablement à la signature des préscntes, de l'intégralité des services définis au présent mundut, 
confornénent aux articies L et suivants du Code de la consommation et avoir reçu un exemplaire du présent mandat ct des conditions au recto. 

untnt du budget prevtsaonel pur le 

Conjoint non propriétaire 
Nom prénom 

Bon pour autorisatíon de vendre 

le 

n 

Fornulaáre de Rirtationi aOmplelcT SUOu rese linurant en entote au recto du present document Coaauony nuur rtaillation de manslat (Cude dela coumMaton arucles LuzLlhm) 
Paplks a retoauner date d signe pa le (s) mandentts) patlttre resnandés iorulaure & epedier a plue tard le quttorene r de la ssatue du présent conrat. uu i deu esp1re un sedi, umanehe ou jotur férné ou chónne le premie ur ouvable 

Signatue(s) du (des) mandants) 

2023 

LE MANDATAIRE (Agence) 
Mandat accept�. 
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Fane gpocusee ne pubc e tous gprts à s wvene 

st s prcge �u asaont e u et retitus e fi de mien d covention contran ds purtius 

tret tamh 

ls enit cpcabes zux csoimateus el ax Don-professionnels. 

pst e vetetrs par 



{ "type": "Document", "isBackSide": false }


{ "type": "Form", "isBackSide": false }

